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PRINCIPALES OBSERVATIONS 

l. La Commission considère que l'évolution générale des 
crédits n'appelle pas de critique majeure. 

2. La Commission se félicite d: la rebudgétisation de 
Radio France Internationale. 

3. La Commission s'interroge sur le contenu de la réforme 
de l'enseignement à l'étranger, portant à la fois sur les enseignP.nls et 
les établissements. Elle considère que la préparation de cette réforme, 
pour utile et nécessaire qu'elle soit, a été mal menée et que 
l'information du Parlement est très insuffisante. 

4. La Commission déplore l'éclatement de la structure 
même du ministère. 

5. La Commission renouvelle son inquiétude sur la lente 
dérive du ministère et exprime ses doutes sur son adaptation et son 
devenir. 
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EXAM!t~N EN COMMISSION 

Héunie le mardi 7 novembre 1989, sous la présidence de M. Christian 
Poncelet, président, la Commission a procédé à l'examen du projet de budget pour 
1990 des Affaires étrangères, sur le rapport de M. Yves Gué na, rapporttur spécial. 

M. Yves Guéna, rapporteur spécial, a tout d'abord présenté les chiffres 
significatifs du budget et fonnulé certaines observations (voir rapport). 

A l'issue de cette présentation, M. Jacques Habert, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires culturelles, a relevé les difficultés 
matérielles liées à l'éclatement du ministère entre plusieurs ministres et 
secrétaires d'Etat ainsi que les inquiétudes que suscitait la réforme des 
enseignants à l'étranger, à la fois mal menée et mal présentée. 

M. Maurice Couve de Murville a appuyé cette critique sur 
l'organisation générale du ministère et s'est interrogé, en particulier, sur 
l'opportunité et le montant des crédits attribués au ministère des affaires 
européennes. 

M. llenri Goetschy a évoqué les perspectives d'assouplissement du 
dispositif des visas, vis-à-vis notamment de la Hongrie, et s'est interrogé sur 
l'importance respective du nombre des élèves français et étrangers scolarisés dans 
les établis·sements subventionnés par le ministère des affaires étrangères. 

1\1. Robert Vizet a der.tandé des précisions sur l'aide publique au 
développement ainsi que sur l'O.F.P.R.A. 

M. Jacques Oudin a relevé les difficultés fréquentes pour capter les 
émission:~ de Radio France InternationAle. Il a également demandé des précisions 
sur les diffit:ultés financières des organisations internationales et sur les crédits en 
faveur de la. sécurité dans les ambassades. · 

1\1. Jacques Chaumont a évoqué le moral des personnels, les réticences 
des agents à travailler à l'étranger et les difficultés matérielles des personnels en 
poJte. Il a proposé d'accroltre le nombre des voyages pris en charge par le 
département, tant pour pennetlre le transport des enfants en vacances que pour 
les besoins propres des personnels. 

M. Christian Poncelet, président, a évoqué les leçons de son voyage au 
Viêtnam où il est apparu que l'influence française, encore réelle chez les anciennes 
générations, risquait d'être annihilée par une influence anglo-saxonne ultra 
dominante, si aucun effort n'était fait pour soutenir la diffusion du français. 



1\1. Yves Guéna, rapporteur spécial, a ensuite répondu aux différents 
intervenants. 

Il a précisé à 1\1. Maurice Couve de Murville que le ministère des 
affaires européennes était doté d'une ligne de crédits de 91 millions de francs, 
destinés pour l'essentiel à de:. actions de promotion, sans rapport avec l'importance 
des prélèvements affectés aux communautés européennes, soit 63,5 milliards en 
1990. 

Il a indiqué à M. Henri Goetschy les effectifs scolarisés dans les 
établissements aidés par le ministère, soit 37.640 ft'rançais et 78.181 étrangers 
(non compris les alliances françaises dont les effectifs sont évalués à 322.863). 

En réponse à 1\1. Robert Vizet, il a observé que la fixation d'un objectif 
d'aide au développement à 0,7 %du P.N.B. avait été un engagement de l'actuel 
président de la République en 1980, repris dans le Xe Plan et qu'il paraissait peu 
probable de dépasser le taux actuel, soit 0,54 %, du seul fait des volumes impliqués 
par la relative vigueur de la croissance. L'objectif de 0,7 % équivaudrait à une 
majoration de l'ordre de 10 milliards de francs. Il a également indiqué que les 
moyens affectés à l'O.F.P.R.A. -office français de protection des réfugiés et 
apatrides- soit 52,3 millions de francs, suivaient la progression des demandes de 
statut des réfugiés: soit 50.000 environ en 1989 contre 35.000 en 1988. 

Concernant Je financement des organisations internP.tionales, il a 
indiqué à M. Jacques Oudin que la crainte d'un report de paiement sur la France 
était fréquemment évoquée ce qui laissait. supposer que cette menace n'était pas 
vaine. Il a par ailleurs précLé que les crédits de matériels sont en aut!ffientation de 
6 millions de francs et que 2 millions de francs sont affectés à des mesures de 
sécurité (dont achats de véhicules blindés). Cette action directe est complétée par 
une action sur le logement des agents en poste à l'étranger, l'idée étant de 
rnppl"lChcr les logements des ambassades afin de faciliter la surveillance. 

Il s'est déclaré intéressé par la proposition de M. Jacques Chaumont 
visant à octroyer un billet d'avion gratuit par agent et par an comme Je font la 
R.ft'.A. et le Royaume-Uni. 

Il a déploré avec M. Christian Poncelet la situation du français dans les 
zones d'ancienne influence française. 

Apaès avoir entendu les réponses du rapporteur spécial, la commicsion a 
décidé de laisser le projet de budget des Affaires étrangères pour 1990 à 
l'appréciation du Sénat 
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1. PIU:s~:N'I'A'l'ION GI<:NI<:IlAI.I<: IlES CllEili'I'S 

A. UNt: PHOGIU:SSION Ht:Durn: UU ttUU<a:T 

1. 1-:volution générale 

a) Mesurt d'ensemble 

Le budget des Affaires étrangères se monte à 11.868 
millions de francs, soit une progression de + 9,6% par rapport à 1989 
( + 6,8 % en francs constants). Encore celle somme ne représente-t
elle que 17,5 % de l'effort budgétaire total concourant à l'action 
extérieure de la France, estimée au total à 67 milliards en 1990. 

Les crédits initiaux figurant dans le projet dt~ budget, soit 
11.858 millions de francs, ont été majorés de 10,65 millions de francs 
en seconde délibération à l'Assemblée nationale, ce qui porte le 
total à 11.868 millions de francs. Cette majoration concerne 
essentiellement Radio France Internationale (6,5 millions de francs), 
ainsi que les crédits d'action culturelle (francophonie : 4 millions de 
francs, médecins au Népal: 0,15 million de francs). Compte tenu des 
circonstances, la seco!lde délibération aurait pu être l'occasion 
d'affirmer une volonté plus nette en direction de l'Europe de l'Est. Il 
n'en a rien été. 

Sauf exception (R.F.I.), il ne sera pas tenu compte de cette 
majoration dans la présentation chiffrée du budget pour 1990. 

Cette évolution positive du budget pour 1990 doit être 
uppréciée coin pk tenu: 

- d'une mesure de transferts, portant sur la 
rcbudgétisation de Radio France Internationale, à hauteur de 206,5 
millions de francs au total: 

- de l'effet change, c'est-à-dire de l'incidence de parités 
monétaires. Le budget 1989 avait été calculé sur la base d'un taux du 
dollar à 5,60 F, le budget 1990 repose sur l'hypothèse d'un dollar à 
6,20 F. L'effet change est de 163 millions de francs. 



llors transferts cl hors cfTct de change, !n hausse est de + 
6,5 %, soit une évolution en francs constants de + 4,2 %. 

Budget des Affaires étrangères 1990 

Variation U'l 
Montant (MF) Monlanl (MF) Part dans le 

Nature des crédits 1990/ 
1989 1990 total 

I.FI 1989 

. Moy•ms dell services ( 1>0-
Titre Ill) ~.070 ~.431,2 45,8% + 7,1% 
. Interventions publiques 
(1>0-Titre IV) 5.416 6.019,9 50,8% + 11,1% 
. Dépenses en ca pilai Titres 
V el VI) 

C.l•. 332 407 3,4'11 .. 22,6% 
(A.P.) (436,3) (605,4) (100%) ( + 38,7%) 

'rot.HI ( 1>0 t ct•) 10.828 11.858,1 100% + 9,5% 

/).0. :tUJ rases ordina1rr1; C.P. : crtdita tk. pa itmtnt ~ A.P.: autor~aations de ro rammt p 'Il 

b) 1 'effet change 

Cet "effet change" est une caractéristique importante du 
budget des Affaires étrangères, dans la mesure où près de 70 % des 
dépenses s'effectuent en devises ou à l'étranger. L'importance des 
fluctuations du dollar est une difficulté supplémentaire de 
l'évaluation prévisionnelle, et par conséquent de l'adaptation des 
crédits du ministère (42 centimes d'amplitude en 1989 entre les taux 
de change moyens mensuels du dollar en janvier 6,25 F et juin 6,67 F). 

Cette année, l'effet change est positif ; les crédits du 
ministè.re sont abondés de 163 millions de francs pour maintenir les 
dépen'lcs extéritures à niveau constant. L'effet change peut être 
négatif, lorsque les crédits sont réduits pour tenir compte de la 
dépréciation du dollar. 
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1987 
1988 
1989 
1990 

Il 

raux dt> changt• du dollar dans lt•s prt•visions hudgétairt'S 
du l\linistèrt• cit's Affairt's él!'artgÈ'rl'S 

TitUK dl· change 
Tctux de change 

évalué Jl41U!' lt•s 
évalué J•uur les 

Tau' n:•d dépcnst•s des postes 
contributions 

ijamicr dt• l'année) oi l'étranger 
internationales 

lj.tnvit•r de l'ann~cl 
(OlOlenne 
annuelle) 

ll,90 F 6,11 F 7,25 F 
6,1UF E,65 1-' 6,201-' 
5,601'' 6,25 F 5,60 ... 
6,201-' 6,201-' 

1 rn portance de l'effet change dans le budget 
des Affaires étrangt-res (U'B 

1987 1988 1989 1990 

Tau~ réel 
lmoycn~c 

annuelle) 

61-' 
5,95 F 

6,42 1-' ( 10 mois) 

· 443 Ml'' · 143 Ml-' · 261 Mi'' + 163 Mf<' 

Le tableau ci-après détaille l'incidence de l'effet change 
sur les différents crédits du Ministère. 

Répartition de l'effelcht.nge 1990 

Par crédit Par 11clion 

sur les rémunérations clcs . services à l'étranger t 81,8 Ml-' 
agents en poste à l'étranger . relations culturelles + 46,5 Ml'' 
rr.11n + 72 Mi'' . pres.oc el information + I,OMI-' 
. sur les crédilll de matériel cl . contributions inter-
ronctionnemcnt des services nationales t 72,8 Ml-' 
(1'. Ill) t 34,1 Ml-' . assistance cl solidarité t 9,0MI-' 
. sur les cré-dits d'intervention recherche • 46,7Mi'' 
tdépcn.;es internalional~s 
tT. lVI t 56,6MI'' 
TCYJ'AI. t 162,7 Ml-' TOTAl. t 162,7MI-' 

sourr~: U'-Siionnair~ budJ tlair~. J, ana/~ St du b/o!u donnt ff ndant une rt q g J pe pa rtition 
notabltmtnt cli{{trtnlt. 
• "l.'cffel change• peul naturellement être positif, notamment dans le cas de 
l'appréciHlion de monnaies de paierncnl .\certaines organisations internationales (cas 
du CEitN, réglé en rrancs suisses). 



~--- ----. 

Titre Ill IMfo'l 
'1.. d~tns lt• loh•l 
Titre IV 1 Ml-') 
li, duus Il• lutai 

1 ~ 

:!. Apt'r\'U sur la rt>pactition dt·~ t'rl'clits 

a 1 la reparlltlntl pal' fla turc dt' crt•cilt.o; 

La repartition par nature des credits ronfirtnl' une 
struetu n· bud~c<"ai re pl us in tervut tionn istt· 

Depuis 1986, les credits d'intervention augmentent 
notablement plus vite que les crédits de fonctionnement: + 36,6 11 en 
l'inq ans contre + 7,1% ; cette tendance est confirmée en 1990, avec 
des hausses respectives de + 9,7 % et + 6.9 %. Les crédits 
d'intervention ont rattrapé les crédits de fonctionnement en 1988, ce 
mouvement se poursuit en 1990. 

1986 

5 074 
51,4'i '1.. 

4 .-os 
45,04% 

Rudget dea Affaires étrangères 
lt:volution de la répartition 

1987 1988 

5 188 5.110 
50,14flt 48,58"' 

-'897 5 161 
47,33'1> 49.05 ct 

1989 1990 

5 080 5-nt 
46,9 'J, .\5,81{ 

5 486 6 020 
:10 '\. 50,8% 

------- --- ------~-- ·-

Titres\" t'lVI I~H'l 
'1. d.tns le lot.al 

51 

47 ~ 

!---

4& ' 

45 ~. 
1 
~ 

4~ 

1986 

312 261 250 332 407 
3,22 .. 2,53 .. 2,37 '1.. 3,1 .. 3,4 '1> 

BUDGET DES AFFAIRES ETRANGERES : PART DES TITRES Ill ET IV 

, 

----·-
1987 1988 

TITRE IV . . . _____ , _ _.,.!_._ • . . . . 
... . . . 

- __.____ ___ . ___ 

1989 1990 

1990tl9M 

·-

t 7,1flt 

t 36,6 ct 
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b) la répurtition par ac lima 

Certaines actions augmentent de façon sensible: 

- la dotation à l'administration centrale augmente 
sensihlement sous l'eff,.t des repyramidages, et surtout de la mise en 
plaL·e du Centre de conférences internationales du quai Branly; 

· :~ rcmi~e à niveau des bases servant au calcul des 
indemnités de résidence expliqut: l'évoluUon des services à l'étranger: 

- l~s rP.lations culturelles augmentent dans le cadre de 
i'aidc publique au développement, et de la relance d~ la coopération 
avec les pays de l'Est; 

- le renforcement des contributions internationales, 
volontaires. entamé en 1989, se confirme en 1990. 

Ces différentes actions qui seront détaillées dans la suite 
du rapport, se présentent comme suit: 

Action~ 

t'ONCTION N J<:MI-!NT 
01 Administration centrale 
02 Services à l'étranger 
Soua-total fonctionnement 

UUDGI·:r U'INT1-:RVY.N1'10NS 
03 Hclations culturelles 
04 Affaires européen nell 
05 Presse el in(urmalion 
06 Contrioutions 
intcrnalionalc:i 
07 Assistance el solidarité 
OS Interventions de politique 
internationale 
09 Assistance militaire 
10 Budget civil de recherche 
Sous-total interventions 

TOTAl. 

Budget des A fr aires ~trangères 1990 
Ventilation des crédits par action 

Montant 1989 Montant 1990 
(Ml<') CMJ<') 

1.148,8 1.243,5 
2.624,2 2.879,7 
3.773 4.123,2 

3.860,5 4.286,7 
89,1 91,1 
51,7 52,8 

1.812,4 2.052,7 

260,2 280,5 
28,7 57,9 

138,1 133,1 
814,3 779,8 

7.052 7.734,9 

10.825 11.858,1 

Variatin 
l'tut dan~ le 1990/1989 
tot.al1990 base sur base eL 

hors effeL change 

10,5 'Il + 8,2% 
24,3% + 6,6% 
3·1,8% + 7,1% 

36,1% + 5,5% 
0,8% + 2,3% 
0,5% t 0,2% 

17,3% t 9,2% 

2,3% t 4,3% 
0,5% + 102,2% 

1,1 'Il ·3,6% 
6,6% + 1,7% 

65,2% + 6,1% 

100 ifJ + 6,5% 
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Uudttcll •. l-'.1. 
1 rrüncs l:ourunllll 

Part du Ministère 
dotns le budget. de 

···;~l 

Il. UN .. : Al\ŒLIOitATION MINIWIU: UU BUUG .. :T 

l. Le budget des Affaires étrangères est un budget 
particulièrement modeste 

I.e ministère, malgré un sursaut en 1987, n'a pas 
retrouvé le seuil de 1 %du budget de l'lUat depuis 1980. 

Depuis un certain nombre d'années. et en particulier 
depuis 1981. d'autres "priorités" apparaissent. En dépit de certaines 
hausses constatées certaines années. le budget des Affaires 
étrangères n"est pas. de façon évidente, un budget prioritaire. La 
comparaison, souvent utilisée par les diplomates avec le budget de la 
Culture est sur ce point particulièrement édifiante. 

En 1980, le budget des Affaires étrangères, représentait 
deux fois le budget de la Culture. En 1981, il lui était encore supérieur 
de 30 %. Cet écart a été ramené à 15% en 1987 et à a.7% en 1990. 
Moins de 900 millions de francs séparent les deux budgets. 

Les tableau et graphique ci-après retracent l'importance 
relative du budget des Affaires étrangères dans l'ensemble du budget 
de l'Etat. 

Part du budget des Affai.-es étrang~res 
dans le budget de l'~tat 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

7.189 7.848 9.119 9.295 9.794 10.346 10.521 10.828 

0,912 0,889 0,970 0,934 0,950 0,985 0,972 0,937 

1990 

11.85K 

0,973 



15 

PART DU BUDC:ET DES AFFAIRES ETRANGERES DANS LE BUDGET DE l'ETAT 

---------------------·-------------. 
ll,OlO 

1,000 1------------·----------:t 
0,970 

0,940 

0,910 

0,880 

80 81 82 83 84 85 86 87 88 09 90 

2.l.'exécuti(l4 provisoire du budget 1989 confirme les 
di(ficultés budgéto;res majeures du budget des Affaires 
étrangères 

a'. le taux de consommation des crédits 

I.e taux de consommation des crédit.s est dans l'ensemble 
anormalement élevé. L'évolution dHavorable des changes, ainsi que 
des dotations insuffisantes dans le budget pour 1989, ont conduit à 
une utilisation acci:lérée de la plupart des dotations. Citons quelques 
exemples significatifs: 



lti 

Consommation des crédit!t en 1989 
(sélection) 

Huhrit~uc Imputation 1 ),,tation 

ltémunrrations des 
personnels c11 po:>lc à 
l'étranger 31.90 url. 30 

1 

1.434Mfo' 
Indemnité:~ des personnel:~ 
en poste à l'étranger 31.12arl. JO 73M~' 

Jo' ruis de déplacement des 
pcrsoi\ncls en pus le à 
l'étranger 3-t90 art. 60 94 M~' 
Matériel cl f("nclionncmcnl 
courant dell postel! à 
l'étranger 34.98 art. 60 415Mfo' 
fo:tabl is!lcmcnl:i 
d'cnsciKn:!menl à l'étranger 42.10arl. Il 296Mfo' 

Taux 
d'ulilisaliun il li 

JO juin 

97ll 

99% 

94% 

73% 

86'11 

Quelques rubriqu~s connaissent un rythme de 
consommation de crédits faible, voire insuffisant. C'est le cas des 
dépen!\es d'infonnatique (65 %). pour lesquelles il y a, d'ailleurs, un 
report de crédits; c'est aussi le cas des échanges audiovisuels (52%). 
Un abondement des crédits pour collectif de fin d'année parait 
inévitable pour répondre à cette grande tension budgétaire pour 
l'ensemble du ministère. 

b) les transferts de crédits 

Le::~ transferts de crédits ont porté sur des sommes 
importantes. 

Citons pour t•essentiel 

-un transfert de 102.2 millions de francs en provenance du 
budget des charges communes. pour le sommet de l'Arche. 

- un transfert de 19 millions de francs en provenance du 
ministère de la Coopération, destiné à alimenter un fonds dit ••ronds 
Bernard Kouchner" (!). 
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Il. llfU•:sr.:N'I'A'I'ION UU BUUGJ.:'I' I1Alt GKANIH<:S AC'I'IONS 
nunar.:TAIRgs 

A. u:s MOYt-:Ns nt:s mmvac•:s 

1. I.e personnel 

a) les ~ffectifs 

La lente contraction des effectifs -10.~'75 au total- se 
poursuit dans le budget 1990. La baisse porte sur 39 postes. 30 
r.uppressions sont liées à la réforme des enseignants~ l'étranger (voir 
ci-après), 9 suppressions interviennent dans le cadre des 
transformations d'emplois. 

L'augmentation apparente dans le budget de 1989, soit 
102 postes, était due pour l'essentiel à la t.J:ansfonnation des postes 
d'auxiliaires recrutés les années antérieures pour faire face à 
l'obligation des visas, en emplois budgétaires. 

La répartition des emplois confirme le renforcement de 
l'administration centrale, 26,7 % des personnels contre 24,3 % en 
1984. 

L'évolution générale des elTecûfs s'établit comme suit: 

Ministère des Affaires étrangères· Effectifs 

19S.t 1985 1986 1981 1988 1989 

Administr11lion centrale 2.733 2.758 2.765 2.767 2.802 2.873 

ServÎC'c:l à l'étranger: 
. &•rviccz~ diplomlltiqucs cl 
généra mc 4.459 4.424 4.409 4.328 4.262 4.397 
. 1-:t.nhlissemcntll culturels cl 
d'enseignement 4.069 3.973 3.916 3.781 3.648 3.544 
. Tolül étranger 8.528 8.402 8.320 8.109 7.910 7.941 

Total Ministère 11.261 11.160 11.090 10.876 10.712 10.814 

1990 

2.877 

4.388 

3.510 
7.898 

10.775 



A noter que le ministère a recours à un volant non 
négligeable de personnels contractuels : 537 à l'administration 
centrale et 927 à l'étranger. 

b) les t:arr1ères 

Des "orientations pour une politique du personnel" ont 
ét.é définies en janvier 1989, afin de débloquer lef c&rrières à tous les 
niveaux. Ces orientatior.s reçoivent trois applications distinctes. 

• La création des emplois fonctionnels : 

Afin d'accompagner la réorganisation de certains services de 
l'udministration centrait. et de permetlre une meilleure rémunération des 
compétences, de nouveaux emplois de direction ont été créés pa!' trtmsformation. Il 
11'agit de 3 emplois de sous-directeurs et 1 emploi de chef de service. Par ailleurs, un 
emrloi fonctionnel de chef du servi.ce de la valil'e est également créé. 

S'agissant des postes diplomatiques, deux emplois fonctionnels de 
secrétaires généraux d'ambassade sont inscrila au budget pour 1990 ; ces emplois 
~eront pourvus l Washington et l Moscou. Cette innovation répond au souci de 
placer l un niveau élevé les collaborateurs, souvent très expérimentés, des 
ministres-conseillers, qui dêchargeronL ces derniers de la gestion matérielle de 
l'ambassade. 

1'out.es ces crédions se font par transformation d'emplais nombre pour 
nombre. 

·Les repyramidages statutaires: 

l!n application de:~ décrcl.s des 4 février 1988 cl 4 février 1989, 85 
emplois ont été transformés, soit : 

. 14 secrétaires administratifl!i de classe normale en 7 secrétaire:~ en 
chefs et 6 secrétaires chefs de section ; 

. Il chiffreurs de classe normale en 4 chiffreurs contrôleur» cL 6 
chiffreurs principaux; 

. 13 secrétaires de chancellerie de classe normale en 6 secrétaires en 
chef et 6 secrétaires chefs de section ; 

. 12 agenl.s techniques de bureau en 11 sténodactylos; 

. 10 adjoints administralirs en 10 adjoints chefs de groupe; 
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. 25 ugcnts techniques de chancellerie en 20 sténodactylos de 
chan.:ellerie. 

Au wt.tl, ces transformations se soldent par la disparition de 10 

- L'ouverture du personnel sur l'extérieur: 

P.llc se (eriJ d'une part, par la double vocation dell rorps de centrale ct 
de chancellerie : 397 emplois de centrale sont renaplacéa par 397 emplois de 
chancellerie, 412 t!mplois de l'étranger sont remplacés par autant d'emplois de 
centrale. Elle se fera également pour ia rénovation des concours, eL l'augmentation 
de tours extéricurN dans les corps de secrétaires ct conseillers des affaires 
étrangèr-:s, qui entrera en vigneur en 1990. 

c) les rémunérations 

• Les charges de personnels représentent 3.792 
millions de franC', soit 32 % du total du budget. Les rémunérations 
d'activité représentent. 88 % du total, soit 3,341 millions ; le solde 
étant constitué des charges de pensions et dea charges de retraites. 

L'augmentation importante des rémunérations d'activité , 
soit + 9,6 %, est le résultat de deux effets : le premier s'appH~ue à 
l'ensemble de la fonction publique (notamment l'incidence en année 
pleine de l'attribution d·e deux points d'indice nouveau majoré). Le 
second est propre au ministère puisqu'il s'agit de l'effet change, déjà 
évoqué. Cet effet changt! majore de façon mécanique les crédits de 
rémunération des personnels en poste à l'étranger de près de 127 
millionH de francs (soit 78 millions de francs pour les postes à 
l'étranger et 458 millions de francs pour les établissements 
d'enseignement). 

• l..a réforme du mécanisme et de la grille des 
indemnités de résidence est en cours. On se souvient que la 
mauvaise adaptation des indemnités de résidence à l'évolution des 
changes et des prix en vigueur dans les pays d'expatriation avait été 
à l'origine du mouvement de fronde du personnel en 1988. 
L'application du système change prix avait conduit en janvier et 
septembre 1988 à une réduction des indemnités dans 90 pays, dans 
une proportion allant de- 3% à- 20 %. Cette annulation intervenait 
alors même que la conjoncture et les mouvements de change se 
retoumaient(hausse du dollar). 
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L'enjeu financier était de taille, à ln fois pour le ministère, 
car les indemnit,és de résidence, pour l'ensembh. des agents 
représentent environ 1,5 milliard de francs au total, et pour les 
personnels, car l'indemnité perçue représente environ ln moitié de ln 
rémunération principale, et n'est pas imposée. 

Ce mouvement social relevait le dysfonctionnement et 
l'ancienneté du système change prix qui agit avec retard et ne tient 
pas compte des modifications des conditions de vie. Une inspectior. 
conjointe du ministère des Affaires étrangères et du ministère rlo!s 
1-'inances a été chargée d'étudier ce dossier et a remis son rapporl. au 
printemps. Le système a t.!té modifié en conséquence, afin de remettre 
à niveau la grille d'indemnités : aucune indemnité n'a été diminuée, 
mais le3 hausses prochaines seront diversifiées pour tenir compte des 
contraintes réelles des postes (les indemnités servies aux agents er. 
Allemagne ct en Suisse devraient se stabiliser) ; d'autre part, la 
révision se fera par trimestre, et non plus par an, afin de tenir compte 
plus rapidement d'évoluticms de prix et de change. 

Cette révision répond au souci exprimé par votre 
Commission des Finances l'année dernière. 

La condition matérielle des agents en poste à l'étranger 
pourrait également être améliorée par un aménagement des 
conditions de transport entre la France et rétranger (en s'inspirant 
notamment des régimes des diplomates étrangers qui bénéficient 
da•1antage de passages gratuits sur les lignes aériennes que les 
diplomates français). 

2. Les dotations de matériel et de fonctionnement des 
:iervlces 

Les crédits de fonctionnement des services représentent 
1.103 millions de francs, soit 9,3 %du budget, en augmentation de 
4 %. Trois lignes mérite!lt une attention particulière. 

- les crédits de réception et de voyages officiels se 
maintiennent à un nivaau particulièrement élevé. Cette ligne, 
dotée de 48 millions de francs en 1988, avait plus que doublé en 1989, 
à 109 millions de francs. Ce doublement était parfaitement justifié 
par l'importance des manifestations liées au bicentenaire. Encore 
convient-il de rappeler que les dépenses du sommet de l'Arche, soit 
102 millions de francs, ont été financées sur d'autres crédits en 
provenance du budget des Charges communes. 



21 

L'année 1990 aurait dû voir les crédits revenir à un 
niveau habituel. La diminution ne porte que sur 9,5 millions de 
francs, ct la dotation reste fixée à 100 millions de francs. 

-les crédits informatiques, 128 millions de francs ,u total, 
connaissent un net recul,- 22 %, sous l'effet de l'arrivée à son terme de 
l'effort de modernisation (informatique consulaire) -sur lequel il 
conviendrait de dresser un bilan coût efficacité- et du retard pris par 
la réalhmtion de certains programmes {informatique diplomatique et 
syst~me centralisé de contrôle des visas). 

-Enfin, on notera 1~. création d'un article qui regrouJi~ les 
crédits de for • .:tionnemcnt et de petit équipement du secrétariat du 
conseil franco-allemand de défense. Les charges résultant du 
fonctionnement de cet organisme feront l'objet d'un double partage : 
iranco-allemand d'abord puis, au sein de la partie française, entre les 
ministères de la Défense et des Affaires étrangères (ch. 34.98, art. 40-
0,3 million de francs). 

3. Les dépenses en capital 

Depuis deux ans, les dépenses en capital connaissent une 
très vive progression : 281 millions de francs d'autorisations de 
programme en 1988, 466 millions de francs en 1989, 605 millions de 
francs en 1990 (et respectivement 250, 352, 407 millions de francs en 
crédits de paiement), soit une croissance de + 115 %. 

Le dépar~ment mène de très nombreuses opérations 
d'investissements, qui s'établissent comme suit: 
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1 n vc»Û!ii»emen ts ex écu lés el»u bven tionnés par l' J<:tat 
(A. P.· millions de franc~tl 

notations Dotations Nombre 
1989 1990 d'opérations 

nclations culturelles avec 
l'étranger 85 50,4 55 
Admini»Lration centrale 50 115 20 
Services diplomatiques eL 
consulaires 190 155 101 
l.ogement.a à l'étranger . 35 97 
Centre de conférences 
international . 160 1 
Autres Ill 89,6 n.j). 
Total des dépenses 436 605 
d'investissement l 

l'étranger. 

Trois observations peuventêt.re faites . 

• Le tassement des opérations portant sur les postes à 

En 1989, seuls quelques ajustements ont été opérés. 

- Au Litre des créations de postes: 

. la transformation de l'antenne consulaire de l.uusanne en 
chancellerie déLachée (1989), 

. l'ouverture à Allan ta d'un consulat général ( 1989), 

. la ;·éouverture en 1989 de notre Ambassade à Téhéran, qui avait été 
fermée el' ~ ~88 • 

. l'ouverture d'un poste diplomatique à Windoek, dans le cadre de 
l'accession à t'indépendance de la Namibie ( 1989), 

. enfin, la création à Vienne, pour suivre les négociations sur les 
mesures de confiance et la stabilité conventionnelle, d'une délégation 
permanente dirigée par ·Jn délégué permanent ayant rang 
d'ambassadeur. 

- Dans le même Lemps, seul a été fermé, en 1989, notre consulat 
général à Détroit. 1-:n revanche, notre consulat à San Juan de Puerto Rico, dont la 
ferme~ure avait élé envisagée, est maintenu en adiviLé. 
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- Pour les année11 à venir, le:; projet11 de modification de la carle 
diplomatique ct consulaire sont les suivants: 

. ouverture d'une ambassade commune rranco-allemandc à Oulan
Bator, 

. ouverture d'une ambassade à Gaborone au Botswana, avec 
compétence sur le l.esotho ct le Swaûland. Il pourrait 11'agir, là aussi, 
d'une nouvelle expérience diplomatique commune rranco-allemandc. 

Le rythme d'acquisitions et de construction se poursuit en 
1990 plus modérémcnl Les opérations portent sur Manille, Koweit, 
Mexico. 

• L'accélération du programme d'acquisition de logements 
à l'étranger. 

Une dotation budgétaire spécifique de 35 millions de 
francs est prévue à cet effet; cette dotation vient abonder les fonds de 
concours issus des retenues opérée3 sur les rémunérations des agents 
logés par l'Etal 

Cette politique vise à la fois à éviter le renchérissement 
des loyers dans des postes importants et à rapprocher les agents des 
ambassades, pour des raisons de sécurité. 

Statutairement, seuls les chefs de mission diplomatique et 
consulaire et les gardes de sécurité ont droit au logement à l'étranger. 
157 résidenc.-es et 362 logements leur sont affectés, soit 28% de parc 
immobilier. La prise en charge par le ministère du Logement de ses 
agents a été progressivement étendue : 1.313 logements sont affectés 
à cet effet. 42 % des agents sont 11ujourd'hui logés (soit dans des 
propriétés de l'Etat, à 57%, soit des des locations à 43 %) . 

• Les opérations de l'administration centrale. 

Elles sont constituées pour l'essentiel d'une part par la 
construction d'un nouvel immeuble à Nantes, et d'autre part, par une 
subvention accordée au profit du centre de conférences international. 

Un ch-apitre nouveau est créé à cet effet, doté de 160 
millions de francs d'autorisations de programme et de 40 millions de 
francs de crédits de paiement, qui permettra de financer le marché 
d'ingéniérie et les travaux préparatoires de démolition de l'actuel 
bAtimenl 



. 2~ 

4. L'Office lc'rançais de Protection des l{éfugiés ct 
Apatrides (Oft'PUA) 

L'Oio'PRA mérite aujourd'hui une attention particulière, 
tant pour des raisons politiques car 1'01-'PRA est un élément du 
dispositif concourant à-l'accueil des étrangers en l-'rance, ct il est vain 
de croire que le Gouvernement pourra s'exonérer d'un vrai débat sur 
l'immigration, que pour des raisons budgétaires. 

I.,'OFPRA a pour mission de reconnaître le statut de 
réfugié et d'assurer les tAches d'état-civil à l'égard des réfugiés et 
apatrides. 

Le nombre de réfugiés (au 31.12.1988) s'élève à près de 
184.000. Selon les tennes mêmes du mini~tère, "l'affiux des requêtes 
s'est considérablement aggravé au cours des derniers mois, 25.000 
demandes en 1986, 34.000 demandes en 1988 (8.832 accords), alors 
qu'au rythme actuel, le nombre des demandeurs devrait atteindre 
60.000 cette année, aboutissant à un doublement de ce nombre depuis 
deux ans". La Comrjlission des recours des réfugiés se trouve elle
même confrontée à •!n accroissement considérable de requêtes qui lui 
sont soumises, puisque "plus de 70% des demandes sont actuellement 
rejetés et font l'objet d'un recours~ (J.O. questions écrites A.N. - 13 
février 1989, p. 721). 

L'OFPRA est un établissement public placé sous la tutelle 
administrative du ministère des Affaires étrangères. Le directeur des 
Français à l'étranger et des étrangers en France est le président de 
son conseil. L'OFPRA est financé par une subvention de 
fonctionnement. 

Les moyens budgétaires de l'Office te~1tent de suivre 
l'évolution précitée : 

Uo&ations budgétaires de I'OFI•RA (1.1-'1 ·millions de frames) 

1987 1988 . 1989 1990 

llolalions 31,84 39,84 42,92 52,92 



L'augmentation de la dotatinn de 1990 vise à l'réer 54 
cmploili: 35 à l'office lui-mëme, 19 à la commission des recours. 

Cette subvention à l'etablissement est complétée par des 
crédits "d'assistance aux réfugiés étrangeN", t(érés par le ministère, 
qui mène ainsi des actions complémentaires à vocation sociale (aide 
au logement ... ). 

Ce chapitre, doté de 39,97 millions de francs en 1989, à 
étc abo•1dé de 33 m1llions de francs par décret d'avance du 8 
septembre 1989, pour faire face à l'affiux précité. 
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8. LES RELATIONS CUI.TUKio:LLES, SCU:NTifo'IQUES tT 
T•:CIINIQUES 

1. Evolution générale des crédits 

a) présentatit>n générale 

Le budget total de la Direction générale des Relations 
•.ulturelles, scientifiques et techniques (D.G.R.C.S.T.) est d~ 4.338 
millions de francs (après majoration de 10 millions de francs à 
l'Assemblée nationale), en progression de 12,2 ~. Deux indicateurs 
complémentaires permettent d'apprécier l'importance de cette 
direction. 

- La D.G.R.C.S.T. confirme son redressement opéré depuis 
1986. Sa part dans l'ensemble du budget du ministère est remontée à 
36,5 %, soit une progression de près d'un demi-point par rapport au 
précédent budget. · 

Part de la D.G.R.C.S.T. dans le budget des Affaires étrangères 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 

2.959 3.010 3.321 3.230 3.305 3.711 3.795 
IJudgel du M.A.K 
CMFl 7.189 7.848 9.120 9.295 9.794 10.340 10.518 
~de la U.G.RS.T. 
dans le budget du 
M.A.t-:. 

41,1 38,3 36,4 34,7 33,7 35,9 36,1 

a rès ma oraLJOn de 10 milhons de francs en seconde~ élibéraL1on à l'Assemb ée naL1ona e p J 

1989 1990• 

3.857 4.338 

10.828 11.868 

35,6 36,5 
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- La D.G.R.S.C.T. confirme une structure plus 
interventionniste. La répartition longtemps équilibrée entre dépenses 
de fonctionnement et dépenses d'intervention s'est totalement 
modifiée au profit des crédits du titre IV, qui ont aagmenté de 70% 
en cinq ans, de 52% en francs constants. 

1986 

1592 

Budget de 1,. D.G.R.S.C.T. 
(millions de fran~ cl%) 

1987 1988 

1520 1490 

1989 1990 199011986 

1384 1446 -9,2% 
ct dan11le budget 48,2% 40,9% 39,311, 35,811, 33,311, 
'rilro IV 1625 2119 2235 2322 2768 
tf. d11n16le budgeL 49,211, 57,111, 58,911, 60,211, 63,8'11 +7011, 
'l'itre11 V cl VI 88 72,3 70 152 124 n.lil. 
% dan11lc budget 2,6~ 211, 1,8~ 3.9~ 2,9~ 
Total 330S 3111 3195 3867 4338 + 31~ 

b) principales mesures nouvelles 

"L'action culturelle" définie dans le budget de programme 
recouvre trois .rrands groupes d'activités . 

• l'enseignement de la promotion de la langue française 
avec, d'une part, la scolarisation des enfants français (458 
millions de francs), et d'autre part, la diffusion du 
français, hors audiovisuel (1.608 millions de francs) . 

. les échanges culturela et la communication (930 millions 
de francs) . 

. la coopération scientifique et technique (1349 millions de 
f.rancs hors contributions aux organisations 
internationales). 

Déduction faite de l'effet change, soit 49 millions de 
franc~. el de la budgétisation de R.F.I., les mesures nouvelles 
s'élèvent à 223,6 millions de francs (avant majoration à l'Assemblée 
nationale), ordonnées autour de trois axes: 

- la relance de la coopération dans le cadre de l'aide 
publique au développement, soit+ 171 millions de francs, 

- les actions en faveur de l'audiovisuel t:térieur, avec 
outre la budgétisation de son fonctionnement ( 167 
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millions de francs), le développement de ltic'.l., soit + 32,6 
millions do francs, 

· ln relance dans les pays de l'Est ( + 20 millions de 
francs). 

Ces mesures sont détaillées ci-après. 

2. J..es relations culturelles, f:'.ientifiques, techniques 
et l'aide au développement 

a) 1 aide publique au développement 

Cette partie sera traitée plus en détail dans le rapport de 
M. Georges Voisin, rapporteur spécial du budget de la Coopération. Le 
présent rapport se limitera à deux observations . 

• Les mesures nouvelles prévues dans le budget 1990 se 
montent à 171 millions de francs. Ces crédits sont notamment 
destinés a deux o~r&tions principales: 

- la création d'un observatoire du Sahara et du Sahel. 40 
millions de francs s'lnt prévus à cet effet dans le budget 
1990. 

Cet observatoire est destiné à étudier le processus de 
désertification et l'aptitude des cultures et végétaux à lui résister. Il 
s'agit d'une initiative française. 20 Etats sont intéressés par cette 
opération. La dotation est destinée à couvrir les frais d'observation, 
par satellite, de la zone et d'assurer les frais de promotion de eette 
initiative à lsquelle quelques autres pays développés pourraient 
participer. Sept ingénieurs du C.N.R.S. sont affectés à cette mission. 

- le c!éveloppemcnt de "l'action de la France en Indochine" 
(31,57 millions de francs). 

Il s'Hgit là d'une heureuse initiative : le témoignage de 
M. Alain Decaux, ministre délégué auprès du ministre d'Etat, chargé 
de la Jt'rancophonie, lors du débat budgétaire de 1989 et l'nnalyse de 
M. Christi~n Poncelet, président de la Commission des Finances, 
pla!daient en faveur d'une relance "en Indochine" selon l'expression 
même des dor.umP.nts budgétaires. La présence française s'est effacée 
devant une présence économique et culturelle anglosaxonne 
dominante. Le potentiel d'échanges, comme les racines culturelles 
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francophones chez les anciennes générations exisllmt pourtant.. Cette 
nouvelle chance de la France dans cett~ partie du monde est 
naturellement fragile ct surtout provisoire. 

I.e renouvellement des générations sera dans ce domaine 
déterminant et pourrait marquer la fin de toute éventuelle influence 
française. 

A noter que la réparitition fine de ces crédits n'est pas 
détenninée. 

• I.e volume global de l'aide publique au 
développement se monte à 34,6 milliards de francs en 1989, soit 
0,57% du produit intériP.ur brut, ce qui confinne une augmentation 
lente sur ces dernières années. Pourtant, en dépit de la m8joraûon 
·prévue en 1990, le taux de l'aide publique au développement restera 
très inférieur à l'objectif de 0,7 %annoncé en 1980 panni les "110 
propositions pour la France" du Parti socialiste, repris dans la "Lettre 
à tous les Français" du Présid~ut de la République (7 avril 1988) et 
confirmé dans le Xè Plan : "La France confinne sa volonté de porter 
dans les prochaines années son aide au tiers-monde à 0,7 %de son 
produit intérieur brut". 

Du seul fait de la croissance, supérieure aux prévisions 
initiales ces deux dernières années, il parait peu probable que cet 
objectif soit tenu. Un taux d'aide de 0,7 %du PIB correspond à un 
volume de 42 milliards de francs en 1989, de 44,43 milliards en 1990, 
soit 10 milliards de plus qu'actuellement, ce qui représente un somme 
un peu inférieure au budget des Affaires étrangères. 

b) la relance avec les pays de 1 'Est est prévue dans le budget 
1990 à hauteur de 20 millions de francs 

Les circonstances totalement nouvelles appellent une 
analyse prudente, ainsi qu'une meilleure définitio"l du contenu et des 
enj~ux de l'apparent consensus actuellement avane;é par l'ensemble 
des parties européennes. Une redéfinition globale apparalt 
impérative. La "relance à l'Est" dotée de 20 millions de francs, 
élaborée lors des prévisions budgétaires n'est naturellement pas à Ira 
hauteur de la situation, et appellera de la part du Gouvernement un 
complément inéluctable. 

Pour le présent projet de budget, panni les opérations qui 
doivent étre financées sur cette dotation, on relèvera: 
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. la mise en place, en Hongrie, en Bulgarie et. en Pologne, 
de programmes de formation des cadres à la ge:;t.ion ; 

. la relance de nos échanges scientifiques avec la H.D.A. et. 
la Tchécoslovaquie ; 

. l'exécution des engagements pris en matière de 
formation des cadres lors de la grande commission franco
soviétique de 1988; 

. l'intensification de nos échanges artistiques avec 
l'ensemble des pays de l'Est; 

• la diffusion des programmes audiovisuels et l'installation 
de stations de réception en Hongrie et Pologne. 

3. L'enseignement à l'étranger 

L'enseignement à l'étranger eat une action importante du 
ministère des Affaires étrangères, à la fois par les enjeux qu'elle 
recouvre, les contraintes qu'elle suppose, et lea moyens qu'elle exige ; 
le coflt global est de l'ordre de 800 millions de francs. 

a) les enseignants 

Il y a au total 8.570 enseignants dans les établissements 
d'enseignement à l'étrange~ dont 2.013 détachés budgétaires. 

• ln répartition cka ptraonrula • 'établit comme au il: 
,Jitadéa au bar# me 

dont VSNA 341 
rtcrutlalotaw: 

®nt FratlftJÎatitulairti
,1~ l'l•:ducalion Mlionole 
do~t "'ranrai• hors J.:dilCtltion 
n.Jiionale (1.2.~0) 

dont tlrangtra (2.807) = 

2.043 

6.551 

(2.500) 

8.570 
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• l.a réforme de 1987-1988 

Une réfonne des enseignants franÇais à l'étranger a été 
entreprise sous l'impulsion du Parlement en 1986. Elle visait à 
réduire les écarts importants entre les conditions offertes au 
personnel "détat:hé du barème" et les recrutés locaux (l'écart entre les 
rémunération~ pouvant aller ~e 1 à 10}. Cette réforme se faisait par 
une diminutio:~ progressive du nombre deH détachés au barème ; 
l'objectif global étant la suppression de 300 postes sur les quatre 
exertices de 19tl9 à 1991. Cette mesure était destinée à d'une part, 
concentrer les dtitachés au barème sur les postes les plus importants 
ct les plus difficiles à pourvoir, d'autre part à dégager des 
financements; les trois quarts de l'économie ainsi l'lite étant destinée 
à améliorer les rémunérations des recrutés locaux (en leur assurant 
un niveau de salaire identique à celui qu'ils auraient eu en France). 

Ce~ .-éforme a reçu un début d'application dans le budget 
1989: 70 postes v-~ été supprimés, représentant une économie de 25 
millions de francs, dont 19 ont servi de complément de rémunération 
aux recrutés locaux. 

Le prtScédent rapporteur du budget des Affaires 
étrangères avait Ututefois noté que, dès 1989,le ministère n'avait pas 
donné le maximum de chances de réussite à la réforme, en 
sélectionnant des pays oh l'application du système ne pouvait 
conduire qu'à l'échec (la réforme au Mexique aboutissait à rémunérer 
un enseignant à 70% de ce qu'il aurait perçu en France). 

• I.e budget 1990 oppose à cette réforme un nouveau plan 
de modernisation. 

Le processus de réforme de 19&8 portant sur les effectifs 
est arrêté : 100 postt~s sur les 300 prévus seront finalement supprimés. 
Compte tenu de '10 déjà supprimés en 1989, le budget 1990prévoit la 
suppression de 30 postes supplémentaires. · 

·Le nouve11u régime de rémunération constitue le pivot de 
la réforme. Les rémunérations de tous les agents sont harmonisées: 
les recrutés locaux comme les détachés au barème reçoivent le sdaire 
indiciaire ; J'gtat. verse en outre aux détachés des majorations 
famiUales et une indemnité d'expatriation indépendante du grade. 

Toutefois, le ministère ne précise pas comment 
s'échelonnera le salaire indiciaire des recrutés locaux (a fortiori pour 
les étrangers) ni le montant de l'indemnité d'expatriation, pour ceux 
qui ne font par, partie de la fonction publique. 
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I.e budget 1990 prévoit également l'accélération des 
actions de fomtation. I.e ministère détachera dans les établissements 
des inspecteurs départementaux de l'Education nationale. 8 sont en 
place à la rentrée 1989-1990 (Madrid, Vienne, Chicago, Mexico, 
Montréal, Montevideo, Pondichéry, Amman), chargés d'une mission 
d'inspection et de formation continue. Le ministère pr:.·: .JSerR 
également des actions de formation continue dans les structures 
mêmes de l'Education nationale, pendant la période australe des 
congés. 

biles établissements 

• I.e réseau d'établissements d'enseignement français à 
l'étranger .1'a pas d'équivalent au monde, puisqu'il n'est que très peu 
de capitales, voire de grandes villes qui ne disposent au moins d'une 
école ou d'un collège pour y accueillir nos jeunes oompatriotes de la 
colonie française, les étrangers-tiers qui le désirent et, quend la 
législation locale le permet, les nationaux. 

Il y a au total 252 établissements scolaires de franco
étrangers aidés par le ministère des Affaires étrangères, dispersés sur 
l'ensemble des continents (62 en Europe, 28 en Asie, 93 en Afrique du 
nord, 19 en Af1ique noire, 50 en Amérique). 

La politique d'implantation, en effet, a suivi un parcours 
historique sant~ rapport avec les réseaux d'enseignement étrangers, 
qui sont liés, soit à la présence de colonies nationales importantes 
(établissement~; anglais et américains en Asie du sud-est), soit à 
l'implantation économique de firmes nationales (établissements 
allemands, et plus récemment, écoles japonaises). 

• En dépit de ce potentiel exceptionnel, les r·ésultats sont 
décevants. Outl'e Je problème des élèves -voir ci-après- l'adaptation du 
réseau et l'adaptation qualitative des établissements doivent être 
recherchées. · 

Sans doute est-il p~rmis de penser que dans une zone 
déterminée -dans certaines régions d'Amérique latine, par exemple· 
notre carte sco·laire extérieure gagnerait à un certain remodelage. 
Selon le ministère, "le contexta socio-politique engage, néanmoins, à 
agir evec la plu:J grande circonspection et sans hâte". 

Le ministère des Affaires étrangères, en prévision de 
l'entrée en vigueur de l'Acte unique de 1993 est soucieux, bien plutôt, 
de tirer le meilleur parti de la densité et de la qualité de notre réseau 
dans les pays de! la C.E.E. et des avantages qu'il peut offrir : tel est le 
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sens rlc la mission confiée par le ministère à Mme Catherine 
La lumière qui doit remettre prochainement son rapport. 

Aucune conclusion n'n encore été communiquée. C'est tout 
à fait incidemment que votre rapporteur a appris que la suppression 
de la "direction du françab•" à la direction générale des relations 
culturelles, scientifiques eL techniques, préfigurent une réforme 
d'ensemble visan là faire gér~r l'ensemble des établissements scolaire 
par un seul établissement public sous la tutelle du ministère. 

c) les élèves 

115 élèves sont scX>larisés dans le réseau d'établissemer,ts 
français sur 37.440 Je'rançais et binationaux (113) et 78.181 élrrtngers 
(2/3), sans compter les 323.000 élèves des alliances françaisea. 

La situation des élèves doit être examinée ell ~eux temps: 
l'accès à la SCX>larité est dans l'ensemble particulière1T1ent facile. C'est 
même une spécificité marquante du réseau français. Le plus souvent, 
ces établissements étrangers, qui visent en toute première priorité 
leurs nationaux expatriés, pratiquent des tarifs élevés, beaucoup plus 
que ceux de notre réseau l qualité pédagogique comparable, ce qui les 
met, bien souvent, hors de portée des élèves autochtones. Néanmoins, 
dans l'ensemble, en raison même de la plus grande souplesse de leur 
programme et de leur cursus, par rappor'' au système français, ils 
paraissent ètre en mesure d'offrir une plus grande possibilité de 
s'adapter aux contextes locaux. 

Une politique de bourses soutient également la 
SCX>larisation des enfants français. En 1988-1989, 12.850 bourses ont 
été accordées pour un montant de 8f.J,8 millions de francs. Il est prévu 
(budget du programme 14.475 boursiers en 1989-1990, (y compris les 
bourses SCX>laires dans les établilfaneds relevant du ministère de la 
Coopération). 

- Le suivi des élèves est en revanche particu!ièrement 
inégal. C'est vraisemblablem,.mt une -i~s caractéristiques du système 
français qui enseigne mais qui perd souvent les élèves passé le stade 
de l'enseignement seoondaire. Ce point, méconnu et grave, a été 
souligné dans l'excellent rapport de r~otre collègue, M. Jacques 
Delong, rapporteur spécial du budget de l'Enseignement scolaire, 
rédigé à la suite d'une mission d'inform.ation sur les établisscmentf, 
d'enseignement dans certains pays d'Amérique latine ( 1 ). Cette 
analyse sera particulièrement utile à votre rapporteur dans la 
conduite de ses travau:'l. 
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Le ministère reconnaît é(lllement que les établissements 
étrangers "paraissent, plus soucieux de conserver des liens avec leurs 
anciens élèves et. plus aptes à le faire que notre réseau". 

Pour éviter cette rupture entre scolaires et étudiants, pour 
éviter qu'un élève, scolarisé dans un établissement français ne 
poursuive ses études dans une université américaine ou allemande, 
une politique active de boursiers étrangers en France parait 
nécessaire. Un effort spécial est conduit par le ministère depuis la 
rentrée 1987 pour inciter les élèves étningers de nos établissements à 
poursuivre leurs études en France. Ces efforts doivent être poursuivis 
(4.325 boursiers en 1988,5.525 boursiers en 1989). 

d) l'office universitaire et culturel français en Algérie 
(OUFCA) 

Une mention spéciale doit être faite sur l'OUFCA, dont la 
dotation prévue dana le budget 1990 traduit l'évolution sur le t~rrain. 

La d6cision des autorités algériennes d'interdire à ses 
ressortissants et aux binationaux de poursuivre leur scolarité en 
dehors du système éducatif national a créé pour l'Office universitaire 
et culturel français pour l'Algérie une situation nouvelle. 

Depuis le ter septembl\'! 1988, en effet, le Jycée Descartes 
d'Alger a été remis à la disposition des autorités algériennes. En 
échange, les élèves français de ce lyée et leurs condisciples de 
nationalité non al~~rienne, sont accueillis au lycée Mustapha Khalef 
de Den Adnoun, qui a été mis à la disposition de la France. 

Pour chacun des lycées d'Oran et d'Annaba, cohabitent, 
dans les mêmes locaux, deux établissements qui reçoivent, l'un les 
élèves français et étrangers-tiers, i'autre les élèves algériens et les 
bin~tionaux, en dépit dts demandes répétées du Gouvernèment 
français. 

Ces péripéties ont entralné la radiation de l'Office 
universitaire et cl•.lturel français pour l'Algérie d'un collège et de trois 
écoles primaires. Depuis la rentrée de 199S, l'OUFCA comprend 
désormais trois lya~es et coilèges (816 élèv~s dont 402 Françai& et 414 
étrangers), 27 école~' primaires (474 Français -781 étrangers), au sein 
desquelles 925 Al1tériens et 135 binationaux, non soumis à 
l'obligation scolaire, fréquentent. les classes maternelles : I'OUFCA 
scolarise donc au total3.131 élèves. 
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La rentrée 1988 a toutefois correspondu à une chute ùes 
effectifs de 43 %. 

Les dotations budgétaires accordées par l'Etat français à 
l'OUFCA qui constituent la part principale de ses recettes traduit 
cette évolution. 

Subvention•• ll'OUfo'CA ·millions de francs 

1986 1987 1988 1989 1990 

98,9 105,5 91,3 88,2 76,9 

4. La politique de communication 

La politique de communication radiophonique et 
audiovisuelle est indi~able de l'objectif de 

1

difTtision de la langue 
française, et les crédits figurant dans le projet initial concourant à· 
cette action (ch. 42.10 art. 36) atteignent 462 millions de francs, soit · 
39 % du budget : ils connaissent une progression spectaculaire 
( + 97 %) sous l'effet de la re budgétisation de Radio France 
International. 

A titre indicatif, la répartition des crédits d'audiovisuel en 
1989 s'établit comme suit: 

Crédita audloviauela du Minla~re dea Atralrea htrancèrea 
1889 

(chi fT res ParLdansle 
arrondis) lot.al 

-T.V. 58 Mio' 24,7'11 
Radio 42MF 17,9 'Ir 
Documentation 25MF iC,6'lt 
Téléthèque 4,4Mio' 1,9 'Ir 
Ciné na.& 28,5MF 12,2 'Ir 
Coopéralion 62,3 Mio' 22,2CJb 
llivers 24,7Mio' 10,5 'Ir 
Tolal 236Mio' 100 'Ir 
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a) la politique radiophonique 

La rebudgétisation de Radio Jo'rance International est 
naturellement l'élément majeur du budget 1990. Cette 
rcbudgétisation, amorcée en 1987-1988 était réclamée par votre 
Commission, depuis de nombreuses années, sous l'impulsion 
notamment de notre excellent collègue Jean Cluze!, rapporteur 
spJcial des crédits de la Communication audiovisuelle. 

Cette mesure met fin à une pratique insolite qui consistait 
à faire financer l'action radiophonique internationale en quasi 
tota li Lé par la redevance TV. 

M. Jean Cluzel, dès 1984 (PLF 1985) avait déploré ce 
transfert de charge, critiquable tant sur le terrain juridique que sur 
celui de l'opportunité. 

~action radiophonique internationale est couverte à plus 
des 314 par la redevance. Comme toute ttue parafiscale, celle-ci doit 
correspondre à un service rendu. Ce n ~st pas le cas en l ~spke, car les 
bénéficiaires du service, les étrangers ou hs Fran~is de l'étranger, 

• sont t!ZDnéré• cù la recùoonce." 

'7..e principe mime du désengagement des administrations 
et :l 'a"'t! trop grande couverture de l'action radiophonique 
internationale par la redevance n ~st pas admissible. Il B agit par 
essence d'une action de service public, d'une action de diffusion 
cultur.dle, d'un encouragement à la présence du français et des 
Français à l'étranger qui ressort de la compétence de l'Etat, puissance 
publique, et non de l'Etat, prestataire de serviets, tuteur du service 
public a:le la radioUlévision. Ce n ~st pas au cUtenteur d'un poste de 
télévision mais à l'Etat de payer pour la francophonie." 

Le rapporteur spécial indiquait en 1987 (PLF 1988) "qu il 
sbgit dune situation unique dans le groupe des grandes radios 
internationa!es dont le fina"cement est assuré, le plus souvent en 
totalité sur le budget cù l'Etat, et plus précisément sur les crédits du 
ministèr.~ chargé des Affaires étranglres." 
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Part du ministère dans 
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Képurtition des financements d~ K.l-'.1. 
(en millions de rranrs) 

19S4 1985 198fi 1987 

110 66,1 0,3 0,3 
116,6 71,4 5,5 6,1 
178 245,5 336,7 363 

312,5 366 368 406 . 
35,4D.t, 18,1 'Il 0,1% 0,1" 

avant maJor atton al'lf.ss~mbiH nattonal~ 

1988 1989 

3,8 30 
9,4 35,2 

365,9 368 
418 436 

0,9% 6,9 '1. 

La participation totale est de 230 millions de francs, se 
décomposant en 

30 millions de francs déjà accordés en 1989, 

167,4 millions de francs de mesures nouvelles, 

1990• 

230 
235 
204 
460 

50'11 

32,6 millions de francs au titre de la tranche 1990 du . 
2è plan de développement. 

(Cette participation prévue dans le projet initial de budget 
a en outre été majorée de 6,51 millions de francs en seconde 
délibération à l'Assemblée nationale). 

Le plan couvre la période 1989 à 1995 et représente un 
volume global de financement de 240 millions de francs; il concerne 
notamment l'extension du réseau en Europe de l'Est, ls. création 
d'une chaine "Afrique R.F.I. 2". 

Cette nouvelle participation du ministère en 1990 rétablit 
l'équilibre des financements. Elle représente à elle seule 50% du total 
des ressources de R.F.I., pennet l'application, avec huit ans de retard, 
du plan de développtment de l'action radiophonique extt!rieur adopté 
en mars 1982 (ce plan prévoyait une répartition des financements de 
60 % pour la redevance, 40 % pour le ministère des Aff aies étrangères. 

Il peut être noté que le renforcement du réseau en Europe 
de l'lc:st n'est prévu qu'en début (1989) et en fin de période (1994-
1995); les circonstances présentes pourraient amener à 
modifier la répartition prévisionnelle des années 1990-1993 
(essentiellement axées sur l'Afrique) afin de faire porter 
l'essentiel de nos efforts sur le continent européen. 
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Le développement des émissions en langue étrangère, 
notamment en anglais doit également être évoqué : le quart des 
50.000 heures de diffusion annuelles est réalisé en langues 
étrangères. 

b) la politique audiovisuelle 

A défaut de véritable stratégie, c'est le second grand axe 
de la politique de communication. Le ministère participe, sur le plan 
financier, à de ncmbreuses réalisations, aux succès variables. 

• La principale est TV5 (40 millions de francs en 1989) 
télévision francophone par satellite qui diffuse un programme sur les 
réseaux ciblés d'Europe -notamment en R.F.A.- ainsi qu'en Mrique 
du nord et au Canada (depuis1988). Les programmes sont réalisés par 
les télévisions francophones de France, Suisse, Belgique et Canada. 
La durée moyenne d'émission est de 6 heures 30. Le ministère ne 
cache pas un bilan mitigé. ~.. un certain nombre de critiques ne 
semblent pas injusti(ihs ( .. .),la probité inlgale des programmes, une 
audience limitle ( ... ) : toutefois le mlrite essentiel de TV5 pour la 
France est dbccuper le terrain en attendant TDF 1 qui permettra de 
capter cinq programmes français par antenne parabolique ... " 

• Les autres actions concernent notamment l'AITV, 
agence internationale d'images télévisées (4,55 millions de francs en 
1989) dont le principe a été décidé lors de la réunion des pays 
francophones en février 1986 à Versailles. AITV collecte des images 
et les diffuse par l'intermédiaire de R.F.O. à des pays d'Afrique 
anglophones, d'Asie et du Moyen-Orient. Une mission a eu lieu en 
juin 1989 afin de promo11voir les services de l'AITV auprès de l'lnde, 
Singapour, Malaisie, Indonésie et Chine. Une mission similaire 
devrait se dérouler au Moyen-Orient avant la fin 1989. 

Quelques projets plus modestes concernent Canal France 
International (fourniture de cassettes TV), AIFRATIF (diffusion 
d'Antenne 2 en Italie), SllS (confectioll d'un magazine d'actualité 
télévisée de 15 mn à destination des pays d'Europe de l'Est). · 

• La dernière initiative concerne la diffusion d'Antenne 2 
en Tunisie. 
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Un accord a été signé en juin 1989, suite à la viste du 
Président de la République en Tunisie, pour la diffusion d'Antenne 2 
sur le réseau hertzien tunisien. 

I.e programme qui est diffusé est l'ensemble du 
programme d'Antenne 2 sous deux réserves: 

- une réserve "politique" : les Tunisiens ont demandé la 
possibilité d'occulter le programme d'Antenne 2 deux 
heLi:"es par jour. En pratique cette SU!Jpression porte sur le 
journal de 20 heures. 

- une réserve technique : les conditions d'émission sont 
telles que la diffusion ne commence qu'à partir de midi. 

Le financement s'établit de la façon suivante : 

-la location du canal satellite est financée sur le budget de 
la chall!e (25 millions de francs), · 

- le ministère des Affaires étrangères rembourse aux 
Tunisiens les frais de diffusion (6 millions de Cranes), 

- la rémunération des ayants droit se fera à compter de 
l'année 1991 p3r le ministère (de l'ordre de 10 millions de 
francs). 
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C. u:s CONTKIUUTIONS INT.:UNA'I'IONAU:S 

l.l.cs contributions obligatoires 

a) évaluation 

Par définition, le montant annuel des dépenses 
obligatoires laisse peu de place aux modulations. Les quotes parts 
sont fixées par les statuts, les dépenses résultent de décisions 
internationales. Les contributions versées par la France varient au 
l-'OUrs de ces dernières années entre 2,1 et 2,3 milliards de francs. Elles 
augmentent en 1990 de 151 millions de Cranes, uoit + 7 %, et 
s'établissent comme suit: 

Contribuclona obligatoire. (chapitre 42.31) 
(millions de francs) 

en fo'ranc:e à l'étranger Total 

1989 1990 1989 1990 1989 1990 

ON li cl in!tliluLions 
spéch•lisét•!t 88 9'1 778 927 866 1024 
Org.mi~t ion=' européennes 
(hors Cl-:1-:1 168 180 42 40 210 220 
Autre!~ 62 65 159 168 221 233 
ln:;tiluL du Monde Arabe 50 60 50 60 
Orgunisillion scientifique 10 10 121 122 131 132 
Centre européen de 
recherche nucléaire 648 608 648 608 
Total 378 412 1748 1865 2116 2277 

A noter, à titre de comparaison, que le prélèvement sur 
recettes affecté aux communautés européennes qui est une ressource 
propre des communautés mais qui figure dans le b~dget de l'Etat 
dans un tableau annexé à l'article d'équilibre représente 63,5 
mitliards de francs. 

La France contribue à 103 organisations internationales 
(non scientifiques) pour des contributions qui s'échelonnent entre 282 
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mi lliunl:i de francs (ONU) cl 12.000 francs (organisation 
internationale de lutte biologique contre lt:s animaux et les plantes 
nuisibles). Les dix plus grandes contributions s'établissent comme 
suit: 

ONU 2821\U' 

OMS(santé) 116 MI<' 

OAA (agriculture et alimentation) 1121\U' 

OTAN 112MF 

Conseil de l'f:urope 112MF 

UNESCO 92MF 

ocn1o~ 82MF 

011' 73MF 

FINUL 69MF 
Observateurs des Nations-Unies 
pour l'Iran et l'Irak 68MF 

La contribution à l'organisation européenne de recherche 
nucléaire représente à elle seule 630 millions de francs, soit autant 
que les quat.re plus grosses contributions civiles. 

b) obsert'ations complémentaires 

l..a description des contributions obligatdres doit être 
t.·umplét.ée par trois observations de nature financière . 

• La première est l'importance de l'effet change. 

Le versement de la plupart des contributions 
internationales s'effectue en monnaie étrangère, notamment en 
dollar. L'effet change est par conséqu.mt déterminant dans cette 
adions ; l'effet sur une monnaie peut cependant être compens.!e par 
l'dfct inverse sur une autre monnaie ; ainsi, en 1990, l'effet change 
positif {lié à l'évolution du dollar) soit 72,7 millions de francs. est 
compensé par un effet change négatif (lié à la légère dépréciation du 
franc suisse pour le CERN) de 48,7 millions de francs. L'effet change 
total est donc de + 24 millions de francs. 
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Ce mouvement de compensation est d'ailleurs à l'origine 
d'une volonté récente des organisations internationales de diversifier 
leurs monnaies de règlement . 

• l.a seconde est la situation financière de certaines 
organisations. Le problème des rétentions des contributions, 
notamment américaine, reste d'actualité. 

Il affecte toujours la gestion de l'ONU et de ses 
institutions spécialisées, bien qu'il y ait un espoir de solution à la 
suite de la décision prise par l'administration américaine de payer ses 
contributions pour 1989 et de proposer un plan de rattrapage des 
arriérés. 

Depuis 1985, les Etats-Unis ont appliqué une politique de 
pression financière sur le système ùes Nations-Unies afin d'obtenir la 
réforme du système de gestion qu'ils considéraient comme mauvais. 
Sur lh base de deux lois, les "amendement.s" Kassebaum 0985) et 
Gramm-Rudman-llollings (1986) les Etats-Unis n'ont payé que la 
moitié de leurs contributions obligatoires, ce qui représente depuis 
1985 des arriérés considérables. A l'automne dernier toutefois ils sont 
revenus sur cette politique, ont annoncé des paiernents substantiels à 
l'ONU (188 millions) d promis de payer la totalité de leur 
contribution 1989 ainsi que d'une partie de leurs arriérés. Cette 
position a été confirmée par le nouveau Président. Les arriérés 
devraient ~tre payés selon un plan de six ans: 

· 10% en 1990, 

- ~0% les quatre années suivuntes, 

- W%en 1995. 

li Cl.)nvicnt de noter que ce plan, qui devait être approuvé 
par le congrès P.n octobre dernier, ne l'a toujours pas été, ce qui laisse 
le problème entier. 

Dans l'attente de J'application de ce programme, les 
arriérés restent considérable~ : 2,2 milliards de dollars p.:mr les dix 
principales organisations. L'espoir des paiements américains ainsi 
que des mesures d'économie devraient. toutefois permettre aux 
organisations toute crise de trésorerie. 
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Arriéré• de contributions dûs au titre de 1989 
l't des année.s antérieure» (principales organisations 

(en millic.ns de dollars) 

Année 1989 Total cumulé 

Organisme dont dont 
Total 1-:tats- Total 1-:tats-

Un ill Unis 

ONU 404 216 746 495 
ONU Ill 66,5 27,5 88,2 35,5 
OMS 176 71 215 98 
UNf.SCO 105 - 130,3 -
OIT 117 49 164 75 
OAA 131 61 231 139 
l-'NU OU 29 11 58,5 11,7 
... INUI. 51 26 305 90 
Iran/irak 27 19 34 25 
Namibie 252 103 252 103 

• La troisième, qui est quelque peu rituelle, consiste dans 
la menace du report des paiements des contributions intematioanles 
sur les "bons payeurs". L'exemple de l'Institut du Monde arabe, 
évoqué chaque année par votre Commission des Finances, est 
particulièrement significatif: chaque année, entre 5 et 8 pays arabes, · 
sur les 21 prévus, effectuent un versement à l'Institut. 
L'augmentation de 10 millions de francs de la contribution prévue 
pour 1990, ainsi portée à 60 millions de francs, a pour objet, selon le 
ministère "de répondre aux besoins accrus de l'Institut dans le 
domaine de l'action culturelle". 

Cett.e augmentation contribuera aussi certainement à 
compenser les versements non effectués par nos partenaires arabes. 



frunn• 
Prévision 
Versement 

~:Lats Aruhcs 
Prévisiun 
Ver::;cmcnl 

Uessourcea de l'Institut. du Monde Arabe 
((onctionnement ·Million li de (ranes) 

1986 19H7 

30,2 44,9 
30,2 44,9 

20,1 30 
5,8 3,5 

Hecctles propres (expositions ... ) 
Prévision 8,5 

1988 

48,7 
48,7 

32,5 
5,2 

10,5 
Uéalisation np 5,6 + 7,9• 

- -
TOTAl. 

t•rëvision 50,3 83,4 91,4 
Héaliatttion 36 67,4 

• ( 7,9 millimu ck franc• d~ produit• (inancitn) 

c) les contributions aux organismes de recherch1! 

1989 

49,9 
49,9 

33,3 
7,5 

6,5 

Le ministère des Affaires étrangères consacre 
740 millions de francs aux participations de la France ault centres de 
recherche multinationaux, comme le CERN (organisation européenne 
pour la recherche nucléaire), l'ESO (european southern observawry) 
et l'EMBO (european molecular biology organization). 

I.e plus important dt: ces centres, le CERN créé en 1954 à 
Genève pour l'étude de la physique des particules, rassemble 14 Etats 
membres. Le taux de la contrioution française passera de 18,4 % en 
1989 à 17,1 % environ en 1990, principalement en raison de la 
réévaluation du PIB italien, ce qui correspond -selon les documents 
budgétaires du ministère de la Recherche ("jaune" sur l'effort global 
de recherche)- en 1990 à une contributi'ln de 570 millions de francs 
environ. 

La réalisation du programme dl.l LEP, coliisionneur de 
particules de 27 km de circonférence, nécess.t.erc. une augmentation 
du budget de l'organisation ; la dotation du ministère des Affaires 
étrangères inscrite dans le budget 1990 est de 608 millions de francs, 
a près prise en compte d'un effet de change négatif dû à la dépréciation 
du franc suisse, de 40 millions de francs. 



L'observatoire européen dans l'hémisphère austral (ESO), 
créé en 1962 sur le modèle du CJo:HN rassemble 8 1-:tnts membres 
(lo'rancc 26,7 % des contributions) ; il assure ln cm1struction du VI.'I' 
(very large telescope) équivalent à un téléscope de 16 m de diamètre. 

L'organisation europeenne de biologie moléculaire 
(EMBO) regroupe 14 ETats membres (lo'rance 19 % des 
contributions); elle met à la disposition des scientifiques européens 
au laboratoire de Heidelberg des équipements de recherche mi-lourds. 

2. l.es contributions bénévoles 

Le budget 1990 confirme l'orientation décidée en 1988 
(PL~' 1989) de majorer de façon signifcative les contributions 
volontaires, dont la portée politique paratt importante. En effet, en 
1987, la France occupait le 5è rang mondial pour les contributions 
obligatoires, mais le 11è rang mondial pour les contributions 
volontaires. 

Le montant des contributions volontaires s'établit à 514 
millions de francs en 1990, en progression de 11 %, soit 54 millions de 
francs. Les contributions volontaires représentent en 1990 22,5% des 
contributions obligatoires, contre 18,8% en 1988. 

Cette progression est le résult. ,, de deux mesures. 

- Une mesure de 4 millions de francs est destinée à 
penne Ure à la France de régler ses arriérés de contributions à l'llASA 
(organisation scientifique de "sciences appliquées"), organisation 
dont la ft'rance s'est retirée en 1987. La totalité des sommes 
néct•ssaircs sont inscrites au budget du département, alors que ces 
contributions étaient auparavant réparties entre les budgets de la 
Hcchcrche ct de~ Affaires étrangèrP.s. 

- La deuxième tranche du plan de redressement de trois 
ans de nos contributions volontaires, pour 50 millions de francs. Cette 
nwsure est la suite d'une naesurc d'un montant identique inscrite au 
budget de l'année précédente. En bénéficieront notamment les 
organisations suivantes : PNUD, ft'NUE, UNICEF, HCR et 
Programme Alimentaire Mondial. 

On relèvera que compte tenu de la diversité des moyens de 
pniement, aucun effet change n'est appliqué aux contributions 
volontaires, les effets positifs et négatifs s'annulant. 
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Ln l-'ranc«: pnrûcipe de façon volontaire au financement de 
45 organisations int.emaûonales entre 45 millions de francs (haut 
commissariat aux réfugiés) et 4.200 francs (organisation 
intcrnationa!.e des transports à câbles). Les principales contdbuûons 
volontaires s'établissent comme suit: 

Programme des Nations-Unies pour 

l~s Nations Unies 246 MF 

Haut commissariat aux réfugiés 45 MF 

UNICEf.' 42 Mfe' 

Programme alimentaire mondial 22 mF 

Centre international pour l'enfance 21,7 MF* 

• Celte r'.otation c11L une illustration du pllln de développement des c~nLributions 
volontairc11 ha conLribution n'était que de 100.000 Fen 19S8. 
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Ill. I.A IJJt!GitAilA'fiON CON'I'INU~t: llf4! I.A PI.ACJ4: UU 
M INIS'I'gftft! UJ.~S Aft'ft'AIItft!S ft!'I'HANGft!Kft:S 

Les évolutions budgétaires qui peuvent apparaltre 
satisfaisantes sur certains points, sont certainement insuffisantes 
pnur masquer les problèmes structurels du ministère et 
l'nff'aiblissement continu de sa place et de son rôle dans l'Etat. 

A. AI•I•RIO:CIATION UIO:S MASSfo:S BUDGETAIRES 

1. I.e budget des Affaires étrangères ne représente 
qu'une fraction modeste des crédits affectés à l'llctlon 
internationale 

a) le volameglobal 

l.'action propre du ministère des Affaires étrangères est 
très largement doublée par celle des autres ministères au premier 
rang desquels, le ministère de l'Economie, des Finances et du Budget, 
qui représente à lui seul 55% du total des crédits concourant à l'action 
extérieure de la France, estimé sà 67,3 milliards de francs en 1990, 
soit un chiffre voisin des prélèvements affectés aux Communautés 
européennes (63,5 milliards de francs) ( 1 ). 

cl> c~ prtl;v~ment {ait l'objtt d\ln rapport de la Commiuion tks 1-'inances pour la 
l"~mu.~, fr.is en 191i9. Rapport sur'" relatioru {inancitres entrr la l-'rance tl les 
Ct•mmunuutea ~uropjennl!& ck M. Jacques Chaumont St1nall9881 1989 n• 59. tome 1. 
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CRI-:l>ITS m: TOUT(o; NA TU RI~ CONCOURANT A I.'ACTION EXTERIEURl<~ 
DE LA i''RANCI-: 

U- RI-:PARTITION POUR 1990 PAR MINJSTER!o; 

•rotai: 67.565,77 millions de (ranes 

Dore S.Nices 
fiNntiiiS' 

2 • .0 ....... ' 

0611f1N; 
1,10 .. 

1 
1 
1 
1 
1 

Êconumie. Ftnancos. Budget: 55,41' 

Oonl Cofr4lles 
'PéC~a~• 

cl.! Trésor: 21,99' 

All•ea ,.,angtru ; 
11,55 .. 

Dor1C~wges 
C0nli1Ul8S: 31,02 .. 

Quelles que soient les conventions retenues pour établir 
cette "récapitulation de crédits concourant à l'action extérieure de la 
fo'rance''. l'action et la rôle du ministère des Finances sont 
déterminants et contestables. Ce dernier intervient sous plusieurs 
formes, et sur le plan budgétaire à deux titres, et pP.r deux 
intertl\édiaires. 

- Le budget des charges communes (garanties diverses, 
participation de l'Etat au service d'emprunts à caractère économique, 
aide extérieure, p~rticipation de la France au capital d'organismes 
internationaux). 

- Le budget des services financiers (services financiers à 
l'étranger, services de l'expansion économique à l'étranger, 
subvention pour l'expansion écon\lmique à l'étranger -CFCE-). 

De même que la remise de la dette des pays les plus 
pauvres a été formellement une initistive de politique extérieure, 
mais budgétairement et pratiquement, une opération financière, les 
préoccupations réelles des pays partenaires sont le plus souvent des 
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préoccupations financières. Ainsi, en dépit dP. tout l'intérêt que peut 
représenter le renforcement de notre aide culturelle, de nos échanges 
avec le Vietnam, les vraies demandes de ce pays sont d'ordre !inancier 
: comment alléger les dettes et obtenir de nouveaux prêt.~~ tant de la 
purt. des instances internationales, -FMI- que de la part des Etals 
partenaires? 

La responsabilité du ministère des Finances, sinon dans 
l'impulsion ct la conduite, du moins dans la décision financière et le 
::~uivi d'une politique extérieure, est une donnée maje!.lre. 

Les propos mêmes du ministre des affaires étrangères, 
rappcrtés récemment dans le journal Le Monde, au cours de son 
voyage en rologne, confinnent de façon éclatante cette évolution ct ce 
dessaisissement. "Comment réagit M. Dumas à l'idée d'annuler la 
dette" ? se demande le journaliste. La réponse du ministre est sans 
détour: "il faudrait demander aux ministres des fir1ances, mais moi, je 
serai pour". (Le Monde 21 nouembre 1989) 

b) de surcroft, la part du minist.!re ne cesse «Ù ditliner pour 
atteindre aujourd'hui 17,5 % de l'effort tottd e:ttérieur, soit 
le plus bas niueau depuis l origine 

Errort public concourant •t'action extérieure de la lo'ranee 
. (millions de rrana) 

1985 1986 1987 1988 1 1989 

1. llutJ..:cL dc!i AITaircli 
élr11n~èrc.; 9.296 9.794 10.346 10.521 10.828 
2. Crklit11 de toute 
nu lure 44.397 46.182 49.559 52.370 56.949 
3. Crédits hor11 
compte11 flpéciaull du 
Tré~W•r (comptes de 
prèb) ~5.549 37.894 38.0'J9 39.819 47.153 
4.1'artdu miniaière 
dana le total ( 1/2) 20,9 '-" 21,2% 20,9% 20,09% 19,01% 
5. P11rl du minit;lèrc 
hor• comptes de prêlll 
(1/3) 26,1 '1. 25,8% 27,2" 26,4 '1. 22,9% -

1990 

11.868 

67.575 

51.641 

17,"% 

23% 
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2.1.a multiplication des financements conjoints 

l.a part limitée du ministère se confirme quelles que 
:;uicnt les dépenses considérées. Beaucoup d'actions internationales 
mobilisatrices sont financées par de très nombreux ministères qui 
mènent chacun leur propre politique internationale. Si ces différentes 
particioations sont convenablement coordonnées, ces pratiques 
n'appellent pas d'observation particulière ; en revanche, un double 
risque existe, celui du saupoudrage d'une part, celui qui 
transformerait le ministère des Affaires étrangères en simple 
contributaire minoritaire chargé d'appliquer des politiques d'autrui. 
Cette menace est réelle et pose Je problème de la crédibilité du 
ministère. 

Deux exemples peuvent être donnés; 

a) l bide publique au développement 

• L'aide publique au développement a déjà été évoquée. Le 
volume est tout à fait considérable, et ne peut être pris en charge par 
Je seul ministère des Affaires étrangères. Sa part est toutefois 
exceptionnellement faible puisqu'elle ne représente que 11,5 % du 
total des crédits. 

Répartition de l'alde publique au développement 

b) la francophonie 

~ 
etliNneet: 
3U~ 

• La francophonie e:Jt l'exemple manifeste des 
financements croisés d'une opération à laquelle le ministère contribue 
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mais qu'il n'impulse pas. Il s'agit là d'un effet direct du "domaine 
réservé". 

Trois sommets ont eu lieu depuis 1986, avec, semble-t-il, 
des sth.·cès non négligeables ct des engagements réels: 

· Le sommet de Paris, 17-19 février 1986, première 
conférence des chefs d'Etat et de Gouvernements francophones. Un 
engagement de 163,25 millions de francs a été décidé, destiné pour 
l'essentiel à des actions bilatérales. 

- Le sommet de Québec, 2-4 septembre 1987. 
14'engagement de la France annoncé au sommet de Québec était de 
202 millions de francs pour 1988 dont 64,5 millions de francs placés 
auprès de l'ACCT, ainsi que l'université des réseaux d'expression 
française et RFO (pour le centre d'échanges multilatéraux 
d'actualités francophones, l'agence d'images AlTV résulte de cette 
décision). La France a donc consacré 202 millions de francs en 1988 
aux actions du sommet de Québec et à nouveau 206 millions de francs 
en 1989. 

-Le sommet de Dakar, 20-27 mai 1989. Premier sommet 
en terre africaine, la '-'Ontribution française pour 1990 s'élève à 236 
millions de francs dont une part beaucoup plus importante (101 
millions de francs) est désormais consacrée aux actions menées de 
manière multilatérale (par l'ACCT, le CEMAF, l'UREF, ou 
l'université d'Alexandrie). 

La prochaine conférence des chefs d'Etat et de 
Gouvernements francophones sera organisée par le Zalre, en 1991. 

La francophonie a souhaité, dès le début, traduire de façon 
concrète sa solidarité. A cet effet, des projets de coopération ont été 
lancés et il y a environ 60 projets -essentiellement d'aide aux pays du 
sud- engagés au titre des décisions prises à Paris, Québec ou Dakar. 

Du côté français, une dizaine de départements 
ministériels apportent leur concours à la réalisation des programmes 
de coopération francophone. Les engagements financiers prévus à ce 
titre dans le projet de budget pour 1990 se répartissent comme suit: 
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• ministère de la Coopération eL du I>éveloppemenL 

-ministère des Affaires étrangères 

-ministère de l'Education nationale, de la Jeunesse et 

des Sports 

-ministère de la Culture et de la Conununication 

- 1-'.I.Q.V. 

·ministère des Postes, des Téléconununications 

et de l'Espace 

• secrétariat d'Etat chargé de l'Environnement 

et de la préservation des risques technologiques 

et naturels majeurs 

-ministère de la Justice 

- ministère de l'Industrie et de 1' ~énagement 

du territoire 

- ministère de };~ Recherche 

et de la Technologie 

• programme spécial TV 5 

Total 

100 MF 

53,9 MF 

6 Mio, 

4,9MF 

l,SMF 

1 MF 

0,9MF 

O,SMF 

0,5MF 

0,2MF 

170 MF 

66 MF 

236 MF 

Ainsi, même dans l'action destinée à la francophonie, le 
ministère ne contribue que pour 22% du total. 



8. At•t•IU:CIATION UI-:S STIUIGTUIŒS 

Cc déclin budgétaire serait acceptable s'il n'était 
nc.·c.·umpagné d'une dérive dans l'organisation même du ministère des 
Affaires étrangères et des autres départements chargés des relations 
extérieures. 

l.l.es structures à l'étranger 

a) la dispersion des services français à l'tt ranger 

Le développement de "mini Quai d'Orsay" à l'étranger 
induit par les correspondants ou services des nombreux ministères à 
l'étranger a été évoqué à de nombreuses reprises par la Commission 
des Finances. 

Un recensement effectué en décembre 1986, montrait que 
la ~·rance disposait à cette date· de 868 représentations, offices ou 
bureaux à l'étranger (hors établissements d'enseignement). 

48 % des représentations dépendent du ministère des 
Affaires étrangères (ambassades, consulats et services culturels). 

27 %dépendent du ministère de l'Economie, des Finances 
et du Budget (postes d'expansion économique, agences financières). 

Le ministère de la Défense, de la Coopération, du 
'l'ourisme, des Transports .•. ont également parfois leur propre 
représentation. 

La dispersion des services des administrations françaises 
est particulièrement nette dans les pays industrialisés où prolifère 
une multitude d'antennes techniques dépendant de différents 
ministères. Outre les postes d'expansion économique, de nombreux 
services se sont développés: agences financières, bureaux de la Datar, 
antenne de la DOT, bureaux du tourisme, bureaux du conseiller des 
affaires sociales, etc •.. 

La prise en compte des implantations à l'étranger des 
établissements publics ou d'autres services publics (comme le centre 
français du commerce extérietu, les établissements de recherche du 
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ministère de l'Education nationale, etc ... ) accroit encore cette 
impression d'éparpillement des services franc; ais à l'étranger. 

b) les services économiques 

Cette situation d'éclatement, notamment dans le domaine 
économique, est tout à fait particulière à la France : les fonctions 
diplomatiques des minist~res des affaires étrangères de nos 
principaux partenaires sont beaucoup plus étendues que les nôtres. 
I.a Io'rance est, en particulier, le seul pays où l'expansion économique 
à l'étranger n'est pas assurée par les diplomates : en Grande
Bretagne, l'expansion économique à l'étranger est assurée dans les 
postes diplomatiques par les agents du Foreign Office. En R.F.A. et en 
Italie, les conscnters commerciaux sont rles diplomates de carrière. 
Les attachés spécialisés allemands, qui viennent pour la plupart 
d'autres ministères, sont rémunérés par l'Auswaertigesaml. 

Les postes ne sont cependant pas absents du domaine 
éconor.1ique. 

Sous l'autorité directe des ambassadeurs, auxquels le 
décret dn 1er juin 1979 a confié une mission d'animation et de 
coordination, les services des ambassades exercent un rôle qui 
s'articule autour de quatre axes principaux. 

• 14'information générale : il revient à l'ambassadeur 
d'établir un diagnostic sur la situation socio-politique du pays, 
d'apprécier l'évolution économique. Ces analyses sont utiles pour 
l'évaluation du risque-pays et constituent un élément essentiel à la 
prise de décision, en ce qui concerne notamment la politique 
d'assurance-crédit, l'octroi de prêts .iu Trésor, les conditions de 
rééchelonnement de dettes ... 

• La préparation des accords bilatéraux à caractère 
économique: s'il est du ressort des services spécialisés de traiter des 
aspects techniques des négociations, il revient à l'ambassadeur d'en 
analyser le contexte et les enjeux politiques et économiques. 

S'agissant par exemple des protocoles financiers, les 
ambassades sont systématiquement consultées sur l'opportunité de 
l'octroi de prêts du Trésor, la sélection des projets et leur intérêt tant 
du point de vue du développement du pays que de nos relations 
commerciales et politiques avec celui-ci. 



• l.a promotion ct la défenso de nos intérêts 
lwonomiqucs: il va de l)OÎ que le rôle opérationnel principal incombe, 
en ce domaine, aux post<~s d"cxpnnsion économique, qu'il s'agisse de la 
collecte ct de la diffusion d'informations auprès des entreprises 
fran<;uîscs suscept.ibles d'exporter oud 'inwstir dan~ le pnys. 

La prQmotwn de nos intérêts exige, cependant dans 
ccrw;ns pays, des dé1~Jarches à caractère diplomatique. Il peut en ëtre 
sinsi iorsqu'il s'agit de.~ contrats "lourds" à implication politique 
(urmemenls, aéronantiqu(~) ou de la promotion des investissements 
français quand ils se heurtent à des difficultés suscitées par les 
pouvoirs publics locau1:. 

• ).'adaptation des réseaux d'appui à l'exportation : 
ce thème, qui concerne moins les affaires étrangères que le commerce 
extérieur, sera développé plus abondamment par d'autres 
rapporteurs. Il suffit de rappeler d'une part, comme le précise 
M. Roger Chinaud dans son rapport général, que "les mesures 
publiques d'aide directe à l'exportation n'ont pas fait la preuve de leur 
efficacité". Les analyses intP-rnationales confirment ce point. D'autre 
part, le dispositif français d'appui au commerce extérieur se 
caractérise, à la différence de celui d'autres pays, par la 
prépondérance du service public (postes d'expansion économique des 
ambassades) par rapport aux chambres de eommerce el aux 
organisations professior.nelles qui ne disposent que d'un nombre 
limité d'implantations à l'étranger. Une évolution doit aujourd'hui 
ëtr~ engagée, qui se justifie par l'appui aux PME, les demandes des 
organisations professionnelles elles-mêmes et les enjeux de 1993. 

Le plan de déveioppemenl des exportations du Il janvier 
1989 'lise à réorganiser ces réseaux d'appui, en priorité dans les pays 
de la C.E.E. 

Ce plan vise à accroitre progressivement les 
responsabilités des chambres de commerce el des antennes 
professionnelles à l'étranger, dont le rôle sera de fournir aux 
entreprises l'infonnation spécialisée et les services dont eUes ont 
besoin. Parallèlement, l'activité des services d'expansion économique 
des ambassades sera recentrée sur des fonctions propres à l'action de 
l'Etat: diplomatie économique, animation el infonnation générale. 

Une première expéri'!nce a été engagée en cc sens dans 
trois pays : l'Allemagne fédérale, la Grande-Bretagne et l'Espagne, 
dans le cadre de conventions qui ont été (pour l'Allemagne) ou vont 



ëtre prochuinem.;nt conclues entre l'fo:tat cl ses partenaires 
consulaires ct professionnels. 

Sans être partie prenante à œs L"Gnventions, le ministère 
de~ Affaires étrangères suit attentivement le déroulement de 
l'cxpéticncc cngragée. 

S'il ne lui appartient pas, eu effet, de se substituer aux 
administrations et organismes crJmpétc.•nts, le ministère peut jouer un 
rôle important dans l'adaptation de notre dispositif de soutien au 
commerce extérieur~ dana le cadre de sa mission générale de 
coordination de notre action à l'étranger. 

Au niveau des administrations centrales, ce rôle 
s'exercera en particulier au sein du comité stratégique du commerce 
extérieur, instance créée par le plan de développement des 
exportations et dont le département avait.lui-n1ême préconisé la mise 
en place. Au niveau des ambassades, il revient aux ambassadeurs, 
cunfonnément à la mission d'impulsion et de coordination qui leur est 
impartie, d'assurer une meilleure synergie d une plus grande unité 
d'action entre les différents services placés sous leur autorité ~t qui 
concourent au développement de la présence 1.-conomique française à 
l'étranger. 

Ce recentrage sur une activité de coordination -à 
supposer que le ministère y parvienne est une orientation 
souhait-able. La t.ranspoPition simple des autres systèmes·européens 
où les diplomates ont une mission plus technique ne parait pas 
réaliste, elle supposerait en outre une gestion et une politique de 
personnel totalement différentes (avec la multiplication des mobilités 
et des mises à disposition de fonctionnaires d'autres ministères, voire 
de personnels du secteur privé), et une "culture d'entreprise" axée sur 
ln perfcnnance, la compétitivité que le ministère, par son histoire, la 
fonnation de ses hommes, est loin d'avoir aujourd'hui. 

2. Les structures Internes 

Outre ces difficultés anciennes qui tiennent aux 
otructurcs des services à l'étranger, la Commission des Finttnces s'est 
inquiétée de l'organisation même du ministère des Affaires 
étrangè!"cs. 
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a) présentation générale 

La liste des membres du Gouverncmrnt chargés des 
rclationscxtélieures s'établit comme suit (dértel du 28 juin 1988). 

M. Roland Uumas: ministre; d'Etat, ministre des Affaires étrangères 

Mme 1-:dith Cresson: ministre des Affaires européennes 

M. Alain Decaux : mini~tre délégué auprès du ministre d'Etat, 
ministre d..!s AfTairt:s étrangères, chargé de la francophonie 

Mme f4:dwige Avice : ministre délé1,rué auprès du ministr~ d'Etat., 
ministre des Affaires étrangères• 

M. Thierry de Beaucé : secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, 
ministre de3 Affaires étrangères, chargé des relations culturelles 
internationales. 

• I.e minilllrc d~Jégué exerce par déléglltion du ministre d'Jt:t.at les ttllriiJuLions 
relatives ~tux Vrançdill de l'étranger, aux étrangcr11 en Prancc et aux droits de 
l'llomrne. lll'aasiate ~gaiement pour les questions relatives à l'Amérique latine, à 
l'Asie clau Pueifiquc. Il peul également être appelé à connaltre des questions à 
raractêrc général c:onc:crnant Je personnel. 

Interviennent également. dir•:ctement dans les relation, 
extérieures• : 

M. Jacques Pelletier ministre de la Coopération et du 
Développement 

M. Bernard Kouchner: secrétaire d'f~tat auprès du Premier ministre, 
chargé de l'action humanitaire 

M. Jean-Marie Rausch, ministre da commerce extérieur. 

Beaucoup de commissaires ont observé les difficultés 
matérielles qui pouvaient naltre -et naissaient- de cet éclatement. 

Seul le ministre d'Etat est ordonnateur des dépenses. Les 
autrt"r ministres ne disposent ni, à proprement parler, de services (à 
l'exception d'un Cabinet). nid~ véritable autonomie. En outre. les 

- Samc parler IÛI •tmillairtl 1~ciau "rh la Préailknce ck la Républiqru ou du r6le 
lrts actif rh ctrtaifll mini•Urts à urtaine• occasion, à uocation normaler.1tnt 
hrxagonalt. 
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problèmes liés aux répartitions des compétences ne paraissent pas 
simplifiés par cette structure gouvernementale qui mélange une 
répartition géographique (Asie, Europe, reste du monde), horizontale 
(personnels), verticale (Français de l'étranger, relatiom1 culturelles, 
francophonie ... ). 

L'expérience de notre collègue, M. Jacques Chaumont, qui 
fait état dans son excellent rapport des difficultés à cbtenir les 
réponses sur les finances eu ~"opéennes et évoque "le 
dysfonctionnement administratif, la mauvaise coordination des 
c&~inets ... " peut étre gardé•~ en mémoire ( l ). Les distorsioDf, 
résultaient en l'espèce de la séparation des services des Finances 
pourtant répu~s pour la qualité de leur travail (entre le ministère de 
l'f~conomie, des Finances et Je ministOre du Budget). Outre ces 
problèmes de personnes qui ne peuvent -à six- être évacués, les 
difficultés de fonctionnement, de hiérarchie, sont inévitables à six 
ministres et secrétaires d'Etat. 

b) le ministère des Affairet~ europlennes 

L'attention des commissaires s'est surtout penchée sur les 
crédits du ministère des Affaires européennes, dont la dotation de 
l'ordre de 100 millions de franc·s, est sans commune mesure avec les 
prélèvements affr.:ctés aux Communautés européennes qui se montent 
à 63,5 milliards de francs (tableau de voies ct moyens annexé à 
l'article 34). Cette question étnnt périodiquement soulevée, il peut 
apparnttre utile d'en faire le point précis. 

L'ensemble des crédits sous la responsabilité du ministère 
des Affaires européennes se monte à près de 100 millions de francs, 
soit 91,1 millions "d'actions des affaires européennes" et prt~s de 
9 millions c!e francs de fonctionnement.. Les deux tiers représentent 
toutefois des dépenses obligatoires sur lesquelles le ministère n'a 
aucune prise. Le reste constitue les frais de fonctionnement du 
ministère. 

til Stnal ~~~811989 n• 59, lomf 1, anntx~ sur le• relaliona financitres avec le.~ 

Cummunaults ~uropétnn.tl. 
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CréditB du minh1&ère d<'li Aff;llires européP.nnes 

-
l-'und ion ne men l Imputation MonLtnl 

f!mçtiunncmcnt 
1. cnbine:t/mini~:~trc 31.90art. 10 cstimillion 1,·\ Ml-' 

t ncsure 01.01.06 bleu 1989 

2. ch~trgés de mission 31.90 art. 20 2MJo' 
-+ mesurc01.13.04bleu 1989 

3. frui~ de réception ch. 34.04 urt.40 1 Ml-' 
4. frai~tdedéplucemcmt ch. 34.90alfl.l3 2MI-' 
5. loycn1 des loc:uux ch. 34·98art.10 5 .\11-' 

+ mesure 01.16.03 bleu 1990 

inlçrvcn\ion~t dirc.ê.lcJi. ch. 42.37art.40 20MJo' 
6. interventions diven~es (colloques, 
ronférencc11 .. ) 
Soua·t.o~l 1 à 6 (31 ,4 Ml-') 

intervention~ réf;lcmcnlécll 
7. indcmnitésuuJC rcprésentunls ch. 37.93 orUO 43,8 Mio' 
frunçllillli'As11cmbléc des 
Communautés turopécnncll 
8. 11ubvcntion puur la dcsliCrte de ch. 41.03art.IO 24,3MI-' 
Strasbourg 

So.as tot..tl intcrvcuticm~t réglementées (68,1 Mio') 

Total gi:nérul 99,5Mio' 

Nota : )(:a po!ltcs 3 .4. 6, 7, 8 concourent à "l'adaon des a.fTaares turo pé en nes 'dolée en 1990 de 91,1 
million·• de francs. 

Au-delà de l'anecdote, des difficultés matérielles, et sans 
revenir à l'unité d'action prévue par le décret du 10 vendémiaire an 
IV, cette dispersion actuelle pose plus sérieusement le problème de 
l'unité de direction et de gestion de la politique étrangère de la 
fo,rance. 

L'exemple de la politique européenne est sur ce point 
édifiant: informations hétérogènes et partielles, déplacements 
anarchiques sans coordination ... Il serait extrêmement préjudiciable 
pour la France que cc phénomène s'étende à l'enscmb!e de la politique 
étrangère el de no~ relations extérieures. Tel semble pourtant être le 
cas. 



Au cours de sa séance du mardi 7 novembre 1989, tenue sous la 
présidence de M. Christian l'oncele-,, président, la Commission des 
f.'inances a procédé à l'examen du budget .ùes Affaires étrangàres pour 
1990. 

l.a Commission a décidé de laisser à l'appréciation du Sénat le 
budget des AC( aires étrangèrl's pour 1990. 

Jmrrimtric du ~~1. 


